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CONDITIONS 
 
 

 

OFFRE : 
 

1) Validité :  
 

Toutes nos offres sont révisables sur la moyenne 

pour livraison sous 2 mois maximum

précédent la livraison. 
 

Tous les délais mentionnés sur nos offres
 

2)  Plans et documents : 
 

Les documents de toute nature remis ou envo

doivent être rendus sur sa demande. Le vendeur conserve l’intégralité de la propriété intellectuel

projets, qui ne peuvent être communiqués, ni exécutés sans son autorisation écrite. 
 

 

COMMANDE : 
 

L’acheteur devra rédiger sa commande sur un papier à l’entête de son entreprise comportant
 

- Sa raison sociale 

- Son numéro de téléphone 

- Son numéro de TVA Intracommunautaire

- Son numéro de commande 

- Son adresse de livraison et facturation

- Le délai de paiement de l’offre de GCE

- Pour les offres de prix en Kg les commandes devront êtres en Kg

 

Pour tous nouveaux produits, GCE soumettra

accord » et signé, afin de lancer la fabrication.

Dans le cas d’un retard de retour du plan signé, cela pourra entraî
 

 

1) Annulation de commande : 
 

Le client ne pourra annuler des lignes de commande sans l’autorisation de GCE.

Dans le cas ou les produits seraient déjà f
 

2)  Frais de gestion 
 

Toute commande d’un montant inférieure à 400 
 

3) Accusé de réception 
 

Toute commande sera confirmée par un accusé de réception, mentionnant, la désignation de l’article, la 

quantité, le prix unitaire, et la date d’expédition a +/

Toutes les dates mentionnées sur les confirmations de commande sont les dates de départ.
L’acheteur, devra à réception de notre accusé de 

désaccord, celui-ci devra, nous réexpédi

de 3 jours maximum. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES 

Toutes nos offres sont révisables sur la moyenne du cuivre ou de l’aluminium du mois préc

mum. Dans le cas contraire, le cour  sera réajusté sur la moyenne du mois 

tionnés sur nos offres sont donnés pour une commande le jour même 

Les documents de toute nature remis ou envoyés par le vendeur, restent toujours son entière propriété. Ils 

doivent être rendus sur sa demande. Le vendeur conserve l’intégralité de la propriété intellectuel

projets, qui ne peuvent être communiqués, ni exécutés sans son autorisation écrite.  

devra rédiger sa commande sur un papier à l’entête de son entreprise comportant

Son numéro de TVA Intracommunautaire 

Son adresse de livraison et facturation 

délai de paiement de l’offre de GCE 

Pour les offres de prix en Kg les commandes devront êtres en Kg 

GCE soumettra un plan qui devra être retourné avec la mention «

» et signé, afin de lancer la fabrication. 

u plan signé, cela pourra entraîner un changement de date de livraison

client ne pourra annuler des lignes de commande sans l’autorisation de GCE. 

produits seraient déjà fabriqué GCE expédiera et facturera ceux-

Toute commande d’un montant inférieure à 400 €, sera majorée de 50 € pour frais de gestion

par un accusé de réception, mentionnant, la désignation de l’article, la 

quantité, le prix unitaire, et la date d’expédition a +/- 2 jours ouvrés. 

Toutes les dates mentionnées sur les confirmations de commande sont les dates de départ.
réception de notre accusé de commande, contrôler les différents éléments. Dans le cas d’un 

ci devra, nous réexpédier l’accusé de réception avec les remarques éventuelles, dans un délai 
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du mois précédent la commande 

sur la moyenne du mois 

toujours son entière propriété. Ils 

doivent être rendus sur sa demande. Le vendeur conserve l’intégralité de la propriété intellectuelle de ses 

devra rédiger sa commande sur un papier à l’entête de son entreprise comportant : 

un plan qui devra être retourné avec la mention « bon pour 

ner un changement de date de livraison 

-ci. 

pour frais de gestion 

par un accusé de réception, mentionnant, la désignation de l’article, la 

Toutes les dates mentionnées sur les confirmations de commande sont les dates de départ. 
, contrôler les différents éléments. Dans le cas d’un 

les remarques éventuelles, dans un délai 
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4) Délai / Transport et réception des marchandises : 
 

GCE ne pourra être tenu responsable, de retard incombant à des ruptures de matières premières de ses 

fournisseurs. 
 

GCE effectue les livraisons par le transporteur de son choix, et ne peut être tenu pour responsable du délai 

d’acheminement. Le client, s’il le souhaite, pourra faire enlever le matériel par le transporteur de son choix 

après avoir averti GCE. 
 

Des retards de livraison incombant au  transporteur, des retards dans le cas de conflits, d’intempéries ou de 

grèves de toutes sortes ne pourront  en aucun cas donnés lieu à des pénalités de retard. 
 

Il est à la charge de l’acheteur de vérifier le bon état extérieur du colis, de vérifier son contenu en présence du 

transporteur, ainsi que de vérifier le nombre de pièce entre le colis et le bon de livraison et émettre des réserves 

si nécessaire auprès du transporteur le plus clairement possible, et devra transmettre à GCE une copie dans les 

24 heures. 

Dans le cas contraire et sans réserve auprès du transporteur, aucune réclamation ne pourra être recevable. 
 

Dans le cas ou l’acheteur demanderait une preuve émargée de livraison, celle-ci sera facturée 10 € dans le cas 

ou la marchandise est déjà dans les locaux du destinataire. 

 
 

PAIEMENTS : 
 

1) Condition de paiement : 
 

Nos conditions de paiements sont stipulées sur chacune de nos offres sans que personne ne puisse les modifier, 

sans accord écrit de GCE, le délai de paiement ne pourra excéder 45 jours nets. 

En cas de retard GCE ce réserve le droit de demander des pénalités de retard. 
 

2) Facture : 
 

Toutes les factures de GCE sont dématérialisées et expédiées automatiquement par notre système de gestion au 

format Pdf. 

L’acheteur devra fournir une adresse email valide afin de recevoir celles-ci. Dans le cas de non réception de 

facture, l’acheteur pourra demander un nouvel envoi, mais ne pourra en aucun cas repousser la date de 

paiement initialement prévue. 
 

1) Moyen de paiement : 
 

Tout paiement devra être fait par virement bancaire exclusivement 
 

2) Retard de paiement : 
 

GCE se réserve le droit de suspendre ou fermer un compte client et de ne pas honorer les commandes en cas de 

retard de paiement. Dans le cas de retard régulier, toute nouvelle commande sera avec paiement avant 

expédition, sans pouvoir réclamer à GCE des pénalités de retard de livraison ou escompte sur le paiement. 
 

 
GARANTIE : 
 

GCE ne peut être tenu pour responsable de la détérioration de son matériel, dû à un mauvais montage, 

modification de celui-ci (perçage, etc.), surcharge ou surtension. 

Notre garantie ne pourra en aucun cas excéder le montant du prix facturé, et n’ira pas au-delà de la remise en 

état de notre matériel lorsque celui-ci a été démontré comme défectueux.  
 

 
TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ : 
 

Le transfert de propriété au profit de l’acquéreur ne sera effectif qu’après le règlement intégral des sommes 

dues. 


